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L’UGTA veut fédérer toutes
les «forces vives» du pays
pour constituer un front inter-
ne à même de faire face à tous
les défis. C’est le message clé
qui ressort de l’intervention du
premier responsable de la cen-
trale syndicale à l’occasion de
la célébration du double anni-
versaire du 24 Février. Retour
d’ascenseur : le premier
magistrat du pays s’est enga-
gé à ne pas «privatiser les
entreprises économiques
publiques stratégiques».

Abder Bettache - Alger (Le
Soir) - Il s’agit là, des principaux
faits marquants de la cérémonie
portant célébration du double anni-
versaire du 24 février, à savoir la
création de l’UGTA et la nationalisa-
tion des hydrocarbures. 
En effet, lors de son intervention,

le secrétaire général de l’UGTA M.
Abdelmadjid Sidi-Saïd a indiqué que
«la révision de la Constitution projet-
te l’Algérie dans une "nouvelle ère"
de l'approfondissement de la démo-
cratie et du renforcement de l’action
sociale». Intervenant devant des
cadres syndicaux et aussi devant le
chef du gouvernement en présence
d’un grand nombre de ministres et
de cadres d’entreprises et des
membres du FCE, le premier res-
ponsable de la centrale syndicale a
ajouté à ce propos que «cette   révi-
sion est une véritable mise à jour du
contrat social qui projette notre pays
dans une nouvelle ère d'approfon-
dissement de la pratique démocra-
tique et du renforcement de l’action
sociale». Exprimant au nom de la
centrale syndicale son soutien total
au premier magistrat du pays, l’ora-
teur a indiqué que «l'amendement
de la Constitution contribuera à
consolider l’unité nationale, renfor-
cer l’Etat de droit et donner toute sa
dimension à une société ancrée
dans ses valeurs et tendue vers le
progrès». «Au-delà des progrès
remarquables que nous avons
accomplis, nous nous inscrivons sur
ce que nous devons faire ensemble
dans les années à venir», a-t-il expli-
qué, précisant que c’est dans cette

perspective que la révision constitu-
tionnelle a visé à «adapter la loi fon-
damentale à l’évolution de notre
société». 
A  cet effet, les événements mon-

diaux aux plans économique et
financier «nous rappellent, à juste
titre, la décision prise par le prési-
dent de la République de rembour-
ser la dette extérieure et dont nous
mesurons aujourd’hui pleinement
l'importance et l'impact», a-t-il fait
observer, qualifiant cette décision de
salutaire. Nous devons nous atta-
cher encore plus à la consolidation
d’une Algérie solidaire, animée par
les valeurs d’équité et de justice
sociale», a-t-il insisté.
A décoder, les propos tenus par

le secrétaire général de l’UGTA
avaient pour principal objectif celui
de constituer un front interne  à
même de «traverser cette période
dans la sérénité et la stabilité avec
une pleine responsabilité pour abou-
tir à la consolidation durable de
notre économie». 
Selon lui, «les efforts entamés

depuis longtemps et qui ont donné
des "résultats éloquents" sont appe-
lés à se poursuivre dans une
"démarche collective" pour "l'épa-
nouissement de l'économie nationa-
le et du progrès social"». Un dis-
cours qui a été aussitôt conforté par
le message transmis en la circons-

tance par le président de la
République et lu en son nom par
son conseiller M. Benamar
Zerhouni.  Ainsi, le président de la
République dira «qu’en dépit de
l'acuité de la crise, l'Algérie ne pré-
voit pas de cesser d'investir dans les
facteurs de réussite du développe-
ment économique et encore moins
renoncer à ses choix fondamentaux
en termes de solidarité nationale
véritable et de justice sociale réel-
le». Bouteflika a de nouveau réaffir-
mé la détermination à évacuer toute
forme de privatisation des entre-
prises publiques économiques stra-
tégiques. «La révision de la
Constitution prévoit des dispositions
fondamentales qui confortent nos
choix nationaux dans le domaine
économique notamment pour ce qui
est de la préservation de la propriété
publique des mines, des hydrocar-
bures et autres secteurs vitaux. La
Constitution révisée insiste sur la
responsabilité de l'Etat dans la sau-
vegarde des terres agricoles et des
ressources hydriques. 
D'autres amendements consa-

crent la liberté d'investir, l'encoura-
gement par l'Etat de toutes les
entreprises sans distinction, la régu-
lation du marché et la lutte contre le
monopole», a-t-il soutenu à l’adres-
se de l’UGTA. 
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Double anniversaire du 24 Février : création de l’UGTA 
et la nationalisation des hydrocarbures.

Salima Akkouche -
Alger (Le Soir) - Réunis,
hier, lors d’un rassemble-
ment devant le ministère
des Transports, le person-
nel navigant d’IBC dénon-
ce sa situation et la sourde
oreille des pouvoirs
publics. 
Ayant obtenu un redé-

ploiement à travers les dif-
férentes entreprises et
compagnies maritimes

nationales après une
longue lutte, les 250
marins détachés de la
Cnan groupe au profit de la
société IBC, demandent de
bénéficier de la totalité de
leur droit.  
Dans leur plateforme de

revendication, adressée au
ministre des Transports, ils
revendiquent  la régularisa-
tion des 13 mois de
salaires du personnel

sédentaire impayé à ce
jour, la régularisation des
arriérés de salaires de tout
le personnel navigant
n’ayant pas reçu leur dû et
l’indemnisation de fin de
carrière et solde tout comp-
te de l’ensemble du per-
sonnel en retraite ou en
voie de l’être. Pour rappel,
c’était en 2012 et suite à un
sit-in qui a duré trois mois
devant le ministère de
tutelle, que ces marins ont
obtenu un accord de princi-
pe pour l’ensemble de leur
revendications dont leurs
reversements vers la mai-

son mère Cnan groupe.
Suite à quoi, ils étaient
redéployés temporaire-
ment dans d’autres sec-
teurs maritimes en atten-
dant une solution définitive
à leur situation. 
«Nous subissons cette

situation de blocage depuis
2012», ont-ils dénoncé.
Les protestataires exigent
une solution définitive au
problème dont ils n’ont pas
été à l’origine. Pour eux, ils
n’ont jamais eu leur mot à
dire lorsque la décision de
rejoindre IBC a été prise. 

S. A.

Le personnel navigant d’IBC  (International
Bulk Carriers)  se trouve toujours dans le désar-
roi. Malgré des mesures de redéploiement, le
collectif des marins se dit lésé dans ses droits. 

Kadri Gürsel a été licencié le 22
juillet dernier du journal Milliyet où
il exerçait comme journaliste-édi-
torialiste depuis plus de 20 ans.
Son crime,  un tweet qui a déplu
aux autorités. Ce tweet concernait
l’attentat de Suruç, le 20 juillet
2015, dans le Kurdistan turc qui a
tué 33 jeunes s’apprêtant à effec-
tuer une marche silencieuse vers
la ville de Kobané en Syrie pour soutenir la lutte des
Kurdes assiégés par Daesh.  Gürsel venait de lire dans
une dépêche le télégramme de condoléances adressé
par François Hollande au Président Tayyip Erdogan. «Il
est honteux, que des chefs d’Etat étrangers appellent
la personne qui est la principale raison du terrorisme de
l’Etat islamique (Daesh) en Turquie pour lui présenter
des condoléances après l’attentat de Suruç», lit-on
dans le tweet incriminé, reproduit in extenso dans un
petit livre de 75 pages ayant pour titre «Turquie, année
zéro» (1). Et d’indiquer que par ce geste (son tweet), il
n’avait fait que son «devoir de citoyen», son «métier de
journaliste». 
Dans ce livre, Kadri Gürsel pointe des réalités évi-

dentes qui éclairent avec beaucoup d’à-propos ce
qu’on sait (un peu) de l’implication d’Ankara dans le
drame syrien. Ainsi en est-il de l’attentat de Suruç dont
il impute la cause à « la politique syrienne qu’a promue
le duo Erdogan-Davutoglu » (le chef d’Etat turc et son
Premier ministre). Une politique qui s’est  fixé pour but,
écrit-il, « de renverser le régime d’un pays voisin pour
le remplacer par des forces considérées comme
‘’amies’’, c’est-à-dire islamistes et issues des Frères
musulmans». Mais, convient-il, «c’était méconnaître la
Syrie, voire ignorer les plus élémentaires réalités de ce
pays. C’était s’aveugler sur une martingale faussement
géniale inspirée par une ambition néo-ottomane».  Le
soutien «actif» d’Ankara à l’opposition syrienne, pour-
suit-il, qui s’est traduit par l’envoi d’armes et la transfor-
mation de «la région frontalière (de la Turquie, ndlr)  en
une zone arrière pour abriter l’état-major de l’Armée
syrienne libre», a fait qu’«en quelques mois, la Turquie
est devenue une autoroute djihadiste, un pays ouvert
peut-être aux réfugiés, plus sûrement encore aux com-
battants novices ou aguerris de toutes origines et de
toutes langues, affluant depuis l’Europe, le Maghreb, le
Caucase vers un “Mad Max” djihadiste». Et de se
demander : «Que ce serait-il passé si la Turquie n’avait
pas joué avec le feu en voulant instrumentaliser les dji-
hadistes ? Est-ce qu’’Al-Qaïda en Irak aurait pu se
transformer si aisément en Etat islamique en Irak et au
Levant (Daesh) ? Est-ce que l’Etat islamique aurait pu
devenir une organisation transfrontalière et régionale
en si peu de temps (…) Est-ce que Daesh, enfin, grimé
en califat, aurait pu s’internationaliser si systématique-
ment, au Moyen-Orient, en Afrique, en Asie, mais aussi
en Europe ? Disons-le clairement : rien de tout cela
n’aurait été possible sans le laisser-faire de la
Turquie…» Des réalités si évidentes et qu’on ne voit
jamais exposées sous la plume de ces experts et com-
mentateurs du fait islamiste, tellement ils sont obnubi-
lés par la chute du régime de Damas. 
Dans son plaidoyer, Kadri Gürsel conclut un peu trop

vite, avec quelque amertume, à la fin de cette Turquie
«inspirée par les principes de 1923». Mais l’inverse est
aussi vrai : une fois terminée la crise syrienne, il n’est
pas sûr que les pays qui tirent les ficelles – je pense aux
pétromonarchies – puissent s’en tirer sans dégâts
majeurs malgré la manne pétrolière dont ils disposent.
Eux non plus ne sont pas à l’abri des répliques de la
crise syrienne. Car l’argent ne peut pas tout. 
En attendant, si le conflit syrien est en train de

déborder en Turquie, il tend à se rapprocher dangereu-
sement de la Tunisie et de l’Algérie. Les derniers raids
américains sur la ville libyenne de Sabratha à l’ouest de
Tripoli– la troisième intervention depuis juin 2015 –
visant le Tunisien Noureddine Chouchane, chef présu-
mé de Daesh en Libye,  n’augurent rien de bon et ris-
quent de compliquer la situation libyenne. Une inter-
vention occidentale en Libye, à laquelle pense
d’ailleurs la France, ne serait pas sans conséquences
néfastes pour la Tunisie et l’Algérie voisines. 

H. Z.  
(1) Kadri Gürsel, «Turquie, année zéro».

Collection Le poing sur la table. Les éditions du Cerf.
Paris. 5 euros.

Par Hassane Zerrouky

Syrie, le cri d’indignation
du journaliste turc 

Kadri Gürsel

CE MONDE QUI BOUGE FACE À UNE «CRISE MULTIDIMENSIONNELLE»

L’UGTA milite pour 
un «front interne»

ILS RÉCLAMENT DES INDEMNITÉS DE SALAIRES

Les marins d’IBC reviennent à la charge


